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Comme annoncé le 28 octobre 2021, le Conseil d’Administration confirme la prévision d’EPRA earnings de 2,10 € 

par action pour l'exercice 2021. 

 

Befimmo proposera un dividende d’un minimum de 80% de l’EPRA earnings de l’année, augmenté le cas échéant 

de plus-values réalisées pendant l’exercice dans le cadre de sa politique de rotation d’actifs, soit pour l’exercice 

2021 un minimum de 1,68 € brut par action.  

 

Le dividende sera distribué en deux phases (acompte sur dividende en décembre 2021 et solde en mai 2022).  

 

L'acompte sur dividende s'élèvera à 1,26 € brut par action (ou 0,882 € net par action1) et sera payé sur 

présentation du coupon n° 42 à partir du 17 décembre 2021.  

 

 
Mise en paiement de l'acompte(a) sur dividende de l'exercice 2021 sur présentation 
du coupon n°42 

  

- Détachement du coupon (Ex-date) Mercredi 15 décembre 2021 

- Date d'arrêté (Record date) Jeudi 16 décembre 2021 

- Mise en paiement  Vendredi 17 décembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_____ 

 
1 Tenant compte du précompte mobilier belge de 30%. 

https://www.befimmo.be/sites/default/files/imce/publications/befimmo_sa_-_declaration_intermediaire_au_30_septembre_2021_-_fr_-_final.pdf
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